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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 28 juin 2006
N°2006.06.A.2.1.
OBJET :
CONSTRUCTION D’UN PÔLE MULTI ACCUEIL DE LA PETITE ENFANCE A MONTS

ACQUISITIONS FONCIERES
Le vingt-huit juin deux mille six, à dix-neuf heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la salle des fêtes d'Artannes-sur-Indre, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : M. THIMEL - Mme GABILLAT - M. PELLETIER
· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. FAURE
· Commune de Montbazon : M. AUDET - M. REVECHE - Mme GINER
· Commune de Monts : M. VIAUD - M. METAIS - M. MARTRES - M. FROGER
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE - M. ARRAULT
· Commune de Sorigny : M. PALAT
· Commune de Truyes : M. LANDRE - Mme MASVEYRAUD - M. LEROY
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. PARIS - M. LE NOACH - M. FILLON
Absents excusés : M. NOYANT - M. PLOQUIN
Pouvoirs : M. COUSTEAU à M. TURCO - Mme FAUTRERO à M. PALAT
Secrétaire de séance : M. PELLETIER

Vu la délibération du conseil communautaire n° 2004.06.A.4.1 du 30 juin 2004 approuvant le projet social communautaire ainsi que le plan de développement des infrastructures ayant comme objectif la création de trois nouveaux pôles multi accueil dont celui de Monts d’une capacité de 35 places ;
Vu les délibérations du conseil communautaire n° 2004.11.A.5.1 et n° 2005.02.A.6.3 du 24 novembre 2004 et du 21 février 2005 approuvant la convention de groupement de commande constitué entre la Commune de Monts, la SOVAKLE et la CCVI et autorisant M. le Président à engager une procédure de marché de définition, dans le cadre de ce groupement de commande, conformément aux articles 28 et 73 du Code des Marchés Publics en vue de la réalisation d’une étude urbaine sur le secteur dit « des Granges » où la CCVI prévoit de réaliser un pôle d’accueil de la petite enfance ;
Considérant que le projet urbain retenu en concertation avec la Commune de Monts et la SOVAKLE FDL prévoyait l’implantation du pôle multi accueil de la petite enfance au cœur du nouveau quartier ;

Considérant que le terrain d’assiette du futur pôle multi accueil de la petite enfance appartient à la SOVAKLE ;

Vu l’accord de principe intervenu entre la CCVI, la Commune de Monts et la SOVAKLE pour une cession au prix de 12 € le m² et notamment le courrier de SOVAKLE FDL en date du 02 mai 2006 ;

Vu l’avis des services fiscaux en date du 16 décembre 2005 ;
Vu la nécessité d’acquérir un terrain d’assiette d’une superficie de 1 466 m² en vue de construire le pôle multi accueil de la petite enfance ;
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· D’acquérir auprès de la SOVAKLE FDL – SI Varenne Kleber PARIS le terrain d’une superficie d’environ 1466 m² nécessaire à la construction du pôle multi accueil communautaire, conformément à l’état parcellaire ci-annexé (BL 33 et 34 pour partie) ;

· De préciser que la superficie exacte sera déterminée lors de l’établissement du document d’arpentage ;

· D’arrêter le prix principal d’achat de ce terrain à 12 € le mètre carré et de préciser que les frais liés à l’acquisition resteront à la charge de la Communauté de Communes du Val de l’Indre ;

· D’autoriser M. le Président à signer le compromis de vente à intervenir sur ces bases ainsi que l’acte authentique qui sera dressé par le notaire de la SOVAKLE FDL – SI Varenne Kleber PARIS avec le concours éventuel de Maître Ponceau, notaire à Artannes sur Indre.

Pour extrait conforme


Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :








Publié ou notifié le :









HOTEL DE VILLE - Rue Maurice Ravel - 37260 MONTS
1


2

